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	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3491-2002


	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION



Demanderesse/INTIMÉE

ET

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec) (FCEI), 500, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 900, Montréal (Québec)  H2Z 1W7 

(ci-après « FCEI »)

Intervenante/REQUÉRANTE

	
	


requête visant à faire produire par hydro-québec distribution différents documents

(Articles 30 et 31 (5)  de la Loi sur la Régie de l’énergie et article 15 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie)
______________________________________________________________________

LA FCEI expose respectueusement ce qui suit :

1.
Hydro-Québec Distribution a soumis pour l’autorisation de la Régie de l’Énergie le 18 juin 2002, un projet de système d’information à la clientèle (SIC) d’une valeur d’au moins 266 millions de dollars dans le cadre du dossier R-3491-2002;

2.
La Régie reconnaissait la demande d’intervention de la FCEI dans le présent dossier dans le cadre de la décision D-2002- 203;

3.
Dans le cadre de cette décision procédurale D-2002-203, rendue le 30 septembre 2002, la Régie de l’énergie à la page 9 de sa décision mentionnait que :


«  l’objet du présent dossier est essentiellement de statuer sur les objectifs visés par le projet, sur l’opportunité et la faisabilité économique de l’investissement proposé, sur le caractère raisonnable des coûts au regard des objectifs, les risques de dépassements et l’analyse de sensibilité. ».

4.
Dans le cadre du processus de demande de renseignements écrits, la FCEI a fait les demandes et a obtenu de la part d’HQD les réponses suivantes : 

« Demande no 8

Référence : HQD-1, Document 1, page 35 de 37

Préambule : « Afin de respecter les engagements contenus dans les ententes négociées avec les fournisseurs et de finaliser les documents administratifs, une décision de la Régie est demandée, au plus tard, pour le 13 décembre 2002. Si la décision de la Régie devait être rendue après cette date, il est certain que les conditions négociées ne pourront être reconduites de la même manière et un accroissement des coûts des redevances de maintenance d’un minimum de 25 millions de dollars actualisés à l’année 2002 est à prévoir, conformément aux nouvelles pratiques d’affaires signifiées par les fournisseurs.

Question :

a. Veuillez déposer les ententes négociées avec les fournisseurs.

Réponse :

Hydro-Québec Distribution est tenue contractuellement de conserver ces informations confidentielles.

b. De quels documents administratifs parle-t-on?

Réponse :

Il s’agit notamment de contrats découlant des documents d’appel de propositions à finaliser et de documents traitant des approbations nécessaires auprès de la haute direction pour lancer le projet.

c. Veuillez détailler le montant de 25 millions.

Réponse :

Voir la réponse à la question 8a.

d. 
Veuillez indiquer quelles sont les nouvelles politiques d’offres signifiées par le ou les fournisseurs.

Réponse :

Voir réponse à la question 8a. »

5.
La FCEI a assisté à la réunion technique du 24 octobre et le procureur de la FCEI a questionné les représentants d’Hydro-Québec Distribution présents sur ces contrats et n’a pas pu obtenir toute l’information requise car le distributeur allègue que ces contrats sont confidentiels;

6.
La FCEI considère que le dépôt de ces engagements, totalisant jusqu’à 266 millions de dollars, est nécessaire pour pouvoir statuer «sur la faisabilité économique de l’investissement proposé, sur le caractère raisonnable des coûts au regard des objectifs, les risques de dépassements et l’analyse de sensibilité » (nous soulignons), tel qu’exigés par la Régie de l’énergie dans la décision D-2002-203; 

7.
Les dépenses qui seront occasionnées par le SIC font partie des charges d’exploitation qui seront insérées aux revenus requis et qui, ultimement, seront pris en compte dans l’élaboration des tarifs;

8.
La conséquence directe de ce refus de répondre est que la Régie, les intervenants de même que la FCEI sont privés d’informations essentielles pour l’autorisation de cette demande;

9.
D’ailleurs, il appert que ces contrats contiendraient une «entente de partage de risque » telle qu’indiquée par un représentant d’Hydro-Québec lors de la réunion technique. 

10.
La FCEI considère que ces informations sont importantes, voire névralgiques afin de pouvoir statuer sur l’objet du présent dossier.

11. 
Hydro-Québec a le fardeau  de prouver la confidentialité des documents et renseignements faisant l’objet de sa demande; il ne lui suffit pas d’alléguer cette confidentialité et elle ne s’est pas déchargée de son fardeau de preuve à cet égard;

12.
Nous nous permettons de rappeler ce que mentionnait la Régie de l’énergie lors de questions relatives à la confidentialité dans la décision D-2001-49 (R-3401-98) aux pages 12 et 13 :

« Chaque cas en est un d’espèce et doit être évalué au mérite des arguments présentés de part et d’autre, tant en ce qui a trait à la détermination du caractère confidentiel des documents qu’en ce qui a trait à l’évaluation, une fois le caractère confidentiel établi et reconnu, de la nécessité d’en ordonner la non-divulgation. De plus, la pertinence, l’utilité et l’importance relative des renseignements ou des documents pour lesquels une ordonnance de traitement confidentiel est demandée par rapport à l’ensemble du dossier sont autant de facteurs à évaluer pour décider si l’exception au principe de la divulgation publique est justifiée. C’est d’ailleurs en substance ce que la Cour suprême laissait entendre, dans le cadre d’une analyse qu’elle faisait des principes identifiés comme « critère de Wigmore », dans l’arrêt R.c. Gruenke31 :

« L’expression privilège « fondé sur les circonstances de chaque cas » est utilisée pour viser des communications à l’égard desquelles il y a une présomption à première vue qu’elles ne sont pas privilégiées (c.-à-d. qu’elles sont admissibles). L’analyse de chaque cas a généralement comporté une application du « critère de Wigmore » (voir précédemment), qui constitue un ensemble des critères pour déterminer si des communications devraient être privilégiées (et, par conséquent, ne pas être admises) dans des cas particuliers. En d’autres termes, l’analyse de chaque cas exige que les raisons de principe d’exclure des éléments de preuve par ailleurs pertinents soient évaluées dans chaque cas particulier. » (le dernier souligné est de la Régie) Dans cet arrêt, où la Cour se référait à un jugement rendu par la Cour d’appel de l’Ontario, relativement au privilège du « secret de la confession », le juge en chef Lamer énonçait ce qui suit : 

« […] la Cour d’appel de l’Ontario a reconnu l’existence d’un privilège du « secret de la confession » dont l’applicabilité est déterminée en fonction de chaque cas, eu égard aux critères de Wigmore. Cette position est conforme à celle adoptée par notre Cour dans l’arrêt Slavutych c. Baker, précité, et est, à mon avis, conforme à une façon, fondée sur des principes, d’aborder la question qui tient compte, à bon droit, des circonstances particulières de chaque cas. Cela veut dire non pas que le critère de Wigmore est maintenant « gravé dans la pierre », mais plutôt que ces considérations constituent un cadre général à l’intérieur duquel des considérations de principe et les exigences en matière de recherche des faits peuvent être évaluées et comparées en fonction de leur importance relative dans l’affaire particulière soumise à la cour. Cela n’empêche pas non plus l’identification d’une nouvelle catégorie fondée sur des principes. ». »

(les soulignés proviennent de la de décision D-2001-49).

13
Par définition, si le législateur a voulu que la Régie autorise lesdits projets tel que ceux présentés par le distributeur dans le cas du SIC, cette autorisation doit en conséquence être faite à l’aide d’outils permettant de rendre crédible le processus d’autorisation. Or, ces outils sont notamment les informations liées directement au processus d’acquisition, tels que visés par l’article 73 (1) de la Loi sur la Régie de l’énergie, des actifs destinés à la distribution;

14
Lorsque le Distributeur allègue la potentialité de frais allant jusqu’à 25 millions de dollars est retardé ou bien la présence, non mentionnée dans la preuve, d’entente de partage de risque dans lesdits contrats, les consommateurs, clients d’Hydro-Québec qui vont ultimement payer pour ledit système sont en droit de connaître les tenants et aboutissants de ces engagements;

15
L’objectif du dépôt de ces engagements n’est pas de remettre en cause le choix de ceux qui se sont vus attribuer les contrats, ni de jouer à l’agent négociateur en lieu et place d’Hydro-Québec Distribution;

16
L’objectif de la FCEI, bien que favorable à l’idée générale de procéder à une remise à jour du système SIC, est de s’assurer de l’opportunité et la faisabilité économique de l’investissement proposé mais aussi du caractère raisonnable des coûts au regard des objectifs et des risques de dépassement dans le présent dossier;

17.
Or le caractère raisonnable des coûts et les risques de dépassements,  sont habituellement traités par le biais de ces contrats, doivent être dévoilés à la Régie de l’énergie afin que la Régie puisse avoir le portrait le plus complet possible;

18.
La FCEI est d’ailleurs prête à envisager un traitement particulier de ces engagements de façon à restreindre la divulgation et à protéger les informations commerciales fournies par les contractants par le biais de toutes ordonnances utiles que pourrait rendre la Régie;

19.
La présente requête est bien fondée en faits et en droit;

POUR CES MOTIFS, LA FCEI DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

D’ORDONNER à Hydro-Québec Distribution de déposer lesdits engagements totalisant la somme de 266 millions de dollars;

D’ORDONNER, si la Régie le juge à propos et aux fins de protéger les informations commerciales contenues à ces engagements, toutes mesures visant à permettre aux intervenants de consulter ces engagements aux fins de rendre utile le processus d’autorisation devant la Régie.

Montréal, ce 31 octobre 2002

(s) Fasken Martineau

_____________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
Procureurs de l’intervenante FCEI 

Copie conforme

Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.

Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.


